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UN PROJET D’URBANISME TRANSITOIRE INTÉGRÉ AUX AMBITIONS DU NOUVEAU 

QUARTIER PALÉFICAT 
 

Le château de Paléficat est implanté au cœur du projet d’aménagement Paléficat. Témoin 

historique du secteur, il a été construit à la fin du 17ème Siècle, au milieu des terres agricoles. 

Aujourd’hui, le quartier a pris le nom du domaine. Et même si aujourd’hui, malheureusement le 

château est désinvesti, il reste un élément de reconnaissance pour les habitants du quartier. 

Le lieu appartient pour le moment au domaine privé de Toulouse Métropole qui souhaite réaliser 

un Appel à Projets dans l’objectif de réactiver le lieu. Toulouse Métropole souhaite confier sa mise 

en service à un porteur de projet avec pour objectif la création d’un lieu d’échanges. 

Pour notre équipe, l’activation de ce lieu historique participera pleinement à l’émulation autour du 

futur projet urbain. À ce titre, les attentes, en termes d’usages et de qualité des traitements des 

abords et d’intégration du projet dans les aspirations communes du plan d’aménagement et de 

singularité de la proposition sont très fortes. Les futurs aménagements devront s’insérer dans une 

logique urbaine générale du nouveau quartier en participant à la constitution d’une cohérence 

d’ensemble. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1. PRÉSENTATION DU PROJET LA-PA ET AMBITIONS 
 

 

Le projet proposé en réponse à l’Appel à Projets sera en partie jugé sur sa capacité d’intégration au 

projet urbain en cours. Il est de ce fait souhaitable que la proposition du porteur de projet, en 

développant l’activité de son choix, soit en cohérence avec les valeurs et ambitions du projet ainsi 

qu’avec les ambiances proposées.  
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L’innovation dans la démarche et dans les manières de concevoir la ville doit être de mise, afin de 

créer un nouveau quartier attractif et singulier où il fera bon vivre.  

 

Le projet de Paléficat nécessite la création d’une Zone d’Aménagement Concerté (ZAC) et 

accueillera de nouveaux emplois, notamment par l’installation d’activités le long du périphérique 

ou à travers les commerces et services qui se développement pour générer une vie de quartier. A 

terme, soit d’ici 2045, environ 4000 logements seront construits. Prévisionnellement, l’arrivée des 

premiers habitants est prévue en 2029. 

 

Afin de donner une identité forte, nous proposons de se nourrir du passé de Paléficat pour en faire 

un quartier au-devant de son temps. Pour cela, nous mettrons en place un véritable écosystème 

autour d’une alimentation saine en agissant sur la sensibilisation, la production mais aussi la 

transformation, la distribution ou encore la consommation. L’agriculture urbaine sera présente 

sous une multitude de formes, devenant partie intégrante de la vie quotidienne.  

 

Le quartier Paléficat prône notamment les filières locales, au travers d’une architecture biosourcée 

et géo-sourcée. De ce fait, le projet urbain utilisera des matériaux à faible impact environnemental 

et disponible localement en activant les savoir-faire et l’économie territoriale de la construction. 

 

Le LA-PA, Laboratoire-Paléficat, propose un projet partagé et concerté sur la base de 8 chapitres 

fondamentaux : les 8 modes de vies manifestes à Paléficat. 

 

Le paysage comme un préalable a permis d’asseoir la trame générale du projet. Le mode de vie 1, 

Paléficat résilient décrit l’ensemble des partis pris paysagers du projet recoupant également les 

manifestes tels que la biodiversité, la question des sols et de l’eau. L’agriculture urbaine est 

détaillée dans le mode de vie Paléficat cultivé. 

 

Le projet organise une trame d’espaces verts qui vient amplifier le paysage existant : fossé, 

ruisseau, boisement. Il développe un grand parc central Nord /Sud qui va jusqu’à l’Hers. Ce 

nouveau parc devient la figure centrale de l’espace public autour duquel gravite la vie du futur 

quartier.  

 

Une attention particulière au contexte proche du secteur de l’AMI sera notamment attendue. Le 

lien entre l’activité du porteur de projet et la future ambiance et animation du parc sera un facteur 

déterminant.  

 

Le 2ème mode de vie, Paléficat bien-être, met en avant la ville active et agréable, proposant divers 

usages dans les espaces publics et les espaces verts (boucle sportive, parcs équipé et séquences de 

parc, parcours éducatif, etc.). Les divers équipements installés au sein du projet et les recherches 

programmatiques sont décrits dans le mode de vie Paléficat convivial.  
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Paléficat pacifié et Paléficat du 1/4 d’heure permettent de détailler la stratégie de mobilité qui 

propose une réduction de part modale. L’intention de créer des parkings silos dans un rayon de 

250m permet la minimisation des parkings enterrés et pousse les usagers à une utilisation moindre 

de la voiture laissant place à un cœur de projet vert et piéton. La stratégie de développement des 

transports en commun et des mobilités douces sont ambitieuses. La trame viaire et la trame 

piétonne sont claires et permettent un réseau hiérarchique simplifié ainsi qu’un accès aux services 

de proximité (dans un rayon de 15min à pied.)  

 

Paléficat bas carbone permet de pointer les aspects environnementaux du projet : la gestion des 

eaux à ciel ouvert, la mise en place d’un réseau de chaleur, la présence de panneaux 

photovoltaïques, les matériaux biosourcés et les filières locales, 50 % de pleine terre en cœur 

d’ilots, etc.  

 

Paléficat habité détaille l’organisation des formes urbaines à travers la mise en place de « cases 

studies» théoriques et pratiques nous permettant d’entrer dans l’échelle de l’architecture de 

Paléficat. Une réflexion sur l’épaisseur de la trame urbaine a été menée de manière à créer des 

logements confortables. L’architecture tentera de réduire au maximum les besoins en énergie. Une 

forte contextualité conduit à développer des sous-ensembles différenciés en fonction de la 

situation dans laquelle ils se trouvent, ce qui permet de donner un caractère particulier à chaque 

quartier et de proposer des formes de logements variés. Il est imaginé un phasage graduel en lien 

avec les dynamiques déjà en cours (le boulevard Florence Arthaud et le collège de Paléficat ouvert 

en septembre 2024).  

 

À travers ces huit modes de vie se dessine une illustration de ce que pourrait devenir le secteur 

Paléficat-Rives de l’Hers. 
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Source : LA-PA 
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2. VISITE DU CHÂTEAU DE PALEFICAT 
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Source : LA-PA 

3. LECTURE DU SITE 
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4. PERIMETRE DE L’AMI ET CONTEXTE PROCHE 
 

Le château de Paléficat s’insère dans 
une dynamique à l’échelle du nouveau 

quartier. Situé en plein cœur du parc du 

Rû et à proximité du boulevard Florence 

Arthaud, il constitue un point d’intérêt 

dans le quartier. 
Le site du château présente une 

diversité de milieux qu’il est essentiel 
de préserver afin d’assurer le maintien 

de la biodiversité. Les aménagements 

devront être le plus sobre possible afin 

de conserver les entités paysagères. 
Une attention sera portée au choix des 

matérialités en préservant au maximum 

la perméabilité . 
Les structures de lisières arborées, les 

arbres remarquables , les prairies, les 

zones humides, les fossés et les murs de 

briques seront des éléments à préserver 

pour conserver le caractère rural du site. 
 

 

 

 
Source : LA-PA 

5. ZOOM ET PRECISIONS SUR LE PERIMETRE DE L’AMI 
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Le périmètre de l’AMI donné au porteur 

de projet a une surface de 5 779 m². 

Il comprend le château ainsi que des 

espaces extérieurs de part et d’autre de 

ce dernier. D’environ 92 m de long et 

60m de large, ce périmètre permettra au 

porteur de projet de développer l’activité 

désiré mais en cohérence avec les 

ambitions du projet urbain. 

Toutes installations en dehors de ce 

périmètre d’interventions (annexes 

temporaires, etc.) devront être soumises 

à autorisation auprès de la collectivité 

mais aussi respecter le projet urbain en 

cours, notamment le projet paysagé du 

parc de Rû. 

 

 

 

Source : LA-PA 
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Source : LA-PA 
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6. ACCESSIBILITE DU LIEU ET GESTION DU 
STATIONNEMENT 

 

 
Source : LA-PA 
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7. PRECONISATIONS ZONE HUMIDE ET BIODIVERSITE
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8. ANALYSE REGLEMENTAIRE 
 
PLU – VALEUR REGLEMENTAIRE ACTUELLE 

 

La parcelle du château est située en zone AU0 (Zone à urbaniser fermée). Les « dispositions générales » et 
les « dispositions communes » du PLU s’appliquent.  
Une zone d’espace boisé classé (EBC) est repérée aux abords du château.  
« Les arbres situés dans un espace boisé classé ou représentés par un symbole EBC qui subiraient un 
dommage ou dont l’état phytosanitaire le justifierait devront être remplacés dans les meilleurs délais, et 
l’essence utilisée devra être la même ou une de développement Équivalent. »  
Le château est également classé en élément bâti protégé (EBP).  
« Les Eléments Bâtis Protégés (EBP) au titre de l’article L151-19 du Code de l’Urbanisme comprennent : 
bâtiments, façades, éléments architecturaux ... Leur reconstruction après sinistre ou dans le cadre d’un 
immeuble menaçant ruine ne doit pas avoir pour effet d’aggraver la non-conformité de cette construction à 
l’égard des règles applicables.  
La démolition de parties d’un bâtiment, de façade ou d’élément architectural peut être admise, sous réserve 
de ne pas remettre en cause la qualité architecturale de l’ensemble.  
Une modification (extension ...) peut être admise si elle est compatible avec le caractère architectural du 
bâtiment, de la façade ou de l’élément architectural sous réserve de ne pas aggraver la non-conformité à 
l’égard des règles applicables. » 
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Extrait PLU, Plan zonage 

 

  



   

 

  19 

 

PLUi-H – VALEUR REGLEMENTAIRE FUTURE 
 

La parcelle du château est située en zone UIC1 (zone à vocation générale d’équipements d’intérêts 
collectifs ou de services publics). Les “dispositions générales” et les “dispositions communes” du PLUi-

H s’appliqueront. 

 

Le parc du château est pour sa grande majorité répertorié comme un espace vert protégé (EVP). Le 

château ainsi qu’une partie de sa clôture muré et portail sont identifiés comme des éléments bâtis 

protégés (EBP).  

 

 
Extrait PLUIH arrêté, 20 juin 2024 
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